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Jules Förmige , associé co r r e spondan t nat ional , tait 
la"communicat ion suivante : 

« A la suite d 'une communica t ion à l 'Académie des ins-
cr ip t ions (14 février 1913), il nous a été adressé p lus ieurs 
demandes d 'expl ica t ions complémenta i res . Nous nous 
p roposons de les a p p o r t e r ici. 

a Nous avons mon t ré que, dans les théâ t res romains , 
l ' o rches t re n 'é tai t pas occupé tout ent ier p a r des sièges : 
seul le p o u r t o u r en recevait sur un ou plus ieurs gradins 
bas, consacrés à des places d 'honneur , le milieu res tan t 
complè tement plane et l ibre : ces places d ' h o n n e u r c o r -
respondaien t à la p roéd r i e des théât res grecs . Nous avons 
relu à ce p ropos le passage connu de Vitruve (V, 5), « In 
« o rches t ra autem senatorum sunt sedibus loca designata », 
en faisant r e m a r q u e r que Vitruve ne par le que des séna-
teurs . Le mot senatores s ' app l iquan t aux seuls sénateurs 
de Rome et non à ceux des colonies, le texte ne para î t pas 
pouvoi r se généra l iser . Aussi c royons-nous que Vitruve 
par le des théâ t res de Rome seulement et que, pa r analo-
gie, il faut en dédui re que ces places d ' honneu r étaient 
réservées dans les théâ t res p rov inc iaux aux décur ions . Si 
ces places avaient été réservées aux seuls sénateurs de 
Rome, p résen t s ou de passage dans la ville, il aurai t suffi 
l a rgement d 'en avoir une dizaine. Or, à Arles, on en 
compte soixante-seize e n v i r o n , n o m b r e beaucoup t rop 
élevé p o u r les sénateurs de Rome mais t rès vraisemblable 



pour les décur ions d 'Arles. Du res te , ces places ne p o u -
vaient ê t re affectées qu 'à une classe sociale ayant droi t de 
préséance pa r r a p p o r t aux cheval iers ; or , la place de ces 
chevaliers est fixée p a r une inscr ip t ion deux fois répé tée 
à Orange, sur les t rois gradins infér ieurs de l a c a c e a . Les 
places d ' honneur se l imitent donc aux grad ins de l ' o r -
ches t re ; et p lusieurs textes nous app rennen t qu 'à Rome 
les chevaliers suivaient immédia tement les sénateurs . 
Comme le fait r e m a r q u e r M. C h é n o n ' , il s 'agit aussi de 
chevaliers provinc iaux « Equi tés romani a plebe ». Et ces 
chevaliers étaient nombreux puisque les t rois gradins 
d 'Orange donnent environ 341 places. 

« Nous avons mont ré qu 'à Arles l ' o rches t re était relié à 
la scène, vers le milieu, p a r des escaliers . N'est-ce pas un 
cas pa r t i cu l i e r? Il est ex t rêmement facile de p rouver le 
cont ra i re . Cette disposi t ion se re t rouve en effet en Gaule 
à Orange ; en Italie à Hercu lanum et à P o m p e ï ; en Afr ique 
à Djemila, à Dougga et à T i m g a d ; en Grèce , enfin, aux 
deux théâ t res d 'Athènes , Odéon d 'Hérode Att icus et 
théâ t re de Dionysos, etc . 

« Puisque l ' o rches t re est relié vers son milieu à la scène 
p a r des escaliers t rès en vue, il en résul te év idemment 
que l 'action devait se déroule r en par t ie dans l 'o rches t re , 
sans quoi ces escaliers n ' aura ien t aucun sens. Bien plus , 
à Arles et à l 'Odéon d 'Hé rode Att icus, ces escaliers se 
combinent avec les dallages de m a r b r e de l ' o r ches t r e ; et 
on voit à Arles que cet o rches t re était fermé de tous 
côtés. 

« La p remiè re idée qui vient à l ' espr i t , c 'est de p e n -
ser aux chœurs , pa r analogie aux théâ t res grecs . Mais 
dans les pièces latines que nous connaissons, il n 'y a pas 
de chœurs . Cependant , connaissons-nous assez de pièces 
latines pour ê t re cer ta ins que jamais le théâ t re latin n 'a 
employé les chœurs ? 

« Nous savons qu 'Auguste , sous le règne duquel fu ren t 
bâtis les théâ t res d 'Arles , d 'Orange , de Pompeï, et p r o -

1. Voir communication de M. Chénon, séance des Antiquaires 
de France du 26 février 1913. 
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bablement bien d ' au t res , avait un goût t rès marqué pou r 
l ' a r t grec . Ce goût était pa r t agé p a r toute l 'élite in te l lec-
tuelle romaine : il n 'es t pas une b ranche de l ' a r t où on 
ne le re t rouve f r é q u e m m e n t ; s tatues et bustes , mosaïques, 
pe in tu res , j u squ ' aux objets mobil iers , nous p résen ten t 
sans cesse l ' image des g rands phi losophes et des g rands 
poètes g r ec s ; cela aussi bien en Gaule qu 'à Pompeï et 
qu 'en Afr ique . Notre Provence a livré quant i té d ' insc r ip -
t ions g recques , pa rmi lesquelles cer ta ines , t rouvées à 
Nîmes, nous y révè lent l 'exis tence de t roupes d ' ac teurs 
grecs . N 'es t - i l donc pas p robab l e que les plus belles 
pièces g recques , que nous p r e n o n s encore plais ir à 
en tendre (combien modifiées et dans quel cadre !), é taient 
r eprésen tées sur les théâ t res romains , t radu i tes au besoin 
en la t in? Et alors il est tout na tu re l que l 'emploi des 
chœurs soit maintenu pour ces pièces. Il ne serait même 
pas s u r p r e n a n t qu'i l ait été main tenu dans des imitat ions 
de créat ion p u r e m e n t la t ine ; nous savons combien les 
imitat ions étaient en faveur chez les Romains . Considé-
rées j u s t emen t comme des genres infér ieurs , il est tout 
na tu re l qu'el les soient tombées dans l 'oubli . 

« Du reste , l ' o rches t re ne devait pas servir seulement 
p o u r des représen ta t ions de pièces g recques ou imitées du 
grec . Dans son ar t ic le MIMUS du Dictionnaire cles anti-
quités grecques et romaines, M. Gaston Boissier dit : « On 
« nous les mon t re [les mimes] , dans les p r emie r s temps , 
« se p rodu i s an t dans l ' o rches t re et exécutant leurs j eux 
« de p la in -p ied avec les de rn ie r s r angs des spec ta teurs , in 
« piano orchestrae », d 'où nous déduisons : 1° qu' i l y 
avait bien une par t ie hor izontale l ibre dans l ' o r ches t r e ; 
2° qu'el le ne contenai t pas tout l ' o rches t re , sans quoi le 
texte ne spécifierai t pas in piano ; 3° que cette par t i e l ibre 
de l ' o rches t re était employée parfois aux jeux des mimes. 

« Enfin, un passage de Vitruve (Y, 9) a re tenu no t re 
a t ten t ion : « Post scaenam por t icus sunt constituenclae, 
« uti, cum imbres repen t in i ludos in te rpe l laver in t , habeat 
« populus quo se rec ipia t , choragiaque l axamentum ad 
« c o m p a r a n d u m . » Il a joute qu'i l en est ainsi à Rome au 
t h é â t r e de Pompeï , à Athènes , à Smyrne , à Tralles et 
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dans toutes les aut res villes qui ont eu des a rch i tec tes 
di l igents. Comme il insiste tou jours en g rand détail sur 
chaque différence des théâ t res grecs et romains et qu' i l 
n 'en signale aucune à p ropos des choragia, nous pouvons 
en conclure que les choragia grecs et romains étaient 
semblables. Il faut aussi r a p p r o c h e r les mots yopr^tov et 
choragium, qui tous deux s 'emploient au plur ie l . Quels 
étaient ces choragia et à quoi se rva ien t - i l s? 

« Dans son Dict ionnaire , Saglio a pensé que les cho-
ragia é taient des chambres situées de r r i è r e la scène 
[Yitruve nous dit au voisinage du por t ique] et consacrées 
tant à l 'habi l lement des ac teurs qu 'à la conservat ion du 
mobil ier et des cos tumes. Il r ep rodu i t à ce p ropos une 
mosaïque de Pompeï qui, à son avis, r ep résen te un cho-
ragium; il croi t y voir des ac teurs et, dit-il , i des figu-
« r an t s d 'un chœur de satyres ». Or, si cet te mosaïque 
représen ta i t une scène qui ne se donnai t que sur des 
théâ t res g r e c s , elle ne pouvai t ê t re que la scène essen-
tielle d 'un d rame célèbre et non pas un détail d ' o rgan i -
sation. Il nous semble donc assez vra isemblable qu' i l faut 
y reconna î t re p lu tô t un tableau de genre r ep ré sen t an t 
une scène observée sur le vif, au théâ t r e de Pompeï même . 
Nous avons dit p lus haut que ce théâ t re date d 'Augus te . 
Nous t rouvons donc, dans cet ar t ic le même, une scène d 'un 
théâ t re romain où on nous par le d 'un chœur de sa tyres . 

« Que conc lure? La seule cer t i tude , c 'est qu' i l existait 
des choragia semblables dans les théâ t res romains et 
grecs , au dire de Vi t ruve d 'o rd ina i r e pa r t i cu l i è rement 
bien informé. Si ce mot désigne les locaux aiïectés au 
chœur et à son équipement dans les théâ t res grecs , à quoi 
ces locaux servaient- i l s dans les théâ t res romains où ils 
étaient semblables et où ils ga rda ien t le même nom ? » 

MM. Lafaye, Chénon, Maurice et Châtelain p r é sen t en t 
quelques observat ions . 
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